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REPUBLIQUE RWANDATSE Kigali, le 1 § DEC. 1987
MINISTERE OF LA JEUNESSE
ET DU MOUVEMENT COOPERATIF

B.P, 1044 KIGALI we Y272 /15.00

Mongieur GASANA Innncnni
C/e Ministire de la Jeunessa

Qbjets Votre demande et du Mouvement Coopératif
de congé. K16A T

Mansieur,

Suite & votre lettre du 11/12/1987,
j'ai 1l'honneur de porter & votre connaissance qu'un congé de
jours vous est accordé, soit :
jours de circonstance :

18 jours de repos portant sur 1l'exercice 1987

jours de repos portent sur l'exercice

I1 prend cours du 23%/12/87 an 06/01/88.

L.Po 1,03 Le becretalre!e
« Mgngipur ls Birecteur Général

des Sporte et Loisirs
K1GALI
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